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Les maladies professionnelles du B.T.P.
liées aux poussières 

et vapeurs métalliques ; 
poussières minérales et végétales

La liste des maladies professionnelles est établie sous
forme de tableaux (1) qui énumèrent :

- LES PRODUITS TOXIQUES susceptibles d’engen-
drer des maladies.

- LES TRAVAUX INDUSTRIELS susceptibles de pro-
voquer l’intoxication. A ce sujet, rappelons que la
législation a prévu que la liste des travaux suscep-
tibles de provoquer des maladies professionnelles
donnant droit à réparation par la Sécurité Sociale
est donnée, en ce qui concerne les manifestations
morbides d’intoxication aiguë ou chronique à titre
indicatif, tandis qu’elle est limitative pour les infec-

tions microbiennes ainsi que pour les affections
présumées résultant d’une ambiance ou d’attitudes
particulières.

- LES MANIFESTATIONS MORBIDES dues à l’expo-
sition.

- LES INFECTIONS MICROBIENNES qui sont présu-
mées avoir une origine professionnelle à la suite
d’une occupation habituelle aux travaux limitative-
ment énumérés.

- LE DÉLAI DE RESPONSABILITÉ OU DE PRISE EN
CHARGE (période de temps écoulée après la ces-
sation d’exposition au risque et au-delà de laquelle
la prise en charge n’est plus possible, étant admis
que toute affection déclarée pendant la période
d’exposition ne saurait être contestée).

- AU CAS OU LE DÉLAI DE RESPONSABILITÉ N’EST
PAS REMPLI, les prestations sont réglées sur le
compte de l’assurance maladie de la Sécurité
Sociale.

- En ce qui concerne LA SILICOSE PROFESSION-
NELLE, L’ASBESTOSE PROFESSIONNELLE et LES
BRUITS, un autre élément est à considérer : le délai
d’exposition au risque.

(*) Cette refonte annule et remplace toutes les éditions précédentes.

1. - GÉNÉRALITÉS

CAS PARTICULIERS

2. - POUSSIÈRES ET VAPEURS MÉTALLIQUES
N° 1 - Affections dues au plomb et à ses composés

(Tableau modifié par le décret n° 89-667 du 13.09.89) 

(1) Les textes emploient tantôt le terme « Affection », tantôt le terme
« Maladie ». Cette différence de terminologie n’a aucune conséquence
pratique. Il s’agit toujours de maladie professionnelle.
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Principaux postes de travail exposés :
Peintres :
- grattage à sec ou brûlage des peintures plombifères, 
- applications de peintures plombifères.
Démolisseurs : 
- oxycoupeurs de charpentes métalliques peintes,
- récupération et fonte du plomb.
Plombiers en égouts : 
- fonte de joints en plomb.
Accessoirement plombiers, couvreurs, personnel d’en-
tretien de véhicules et maintenance de station-service
(carburant contenant du plomb).

Voies d’entrée du toxique : digestives ou respiratoires.
Prévention : 
- port de gants,
- hygiène générale surtout des mains : 
• ne pas fumer, ne pas manger et boire pendant les travaux,

- évacuation des vapeurs et poussières ou port d’un
masque,

- techniques de travail : ne pas effectuer le grattage à
sec de matières plombifères,

- éviter l’application de peintures plombifères par pulvé-
risation, 

- surveillance médicale spéciale.

Principaux postes de travail exposés :
Fabrication ou réparation d’appareillage électrique où les
contacts sont établis par du mercure, de tubes d’en-
seignes lumineuses.
Peintre : 
- peinture à base de pigments mercuriels ;
- peintures ou lasures à base de fongicides mercuriels
(traitement des bois).

Voies d’entrée :
Digestive et respiratoire (le mercure émet des vapeurs à
la température ambiante).
Prévention :
Hygiène générale.
Evacuation des vapeurs.
Conception des locaux de travail pour la récupération du
mercure répandu.
Nettoyage soigné des locaux de travail.
Surveillance médicale spéciale.
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N° 2 - Maladies professionnelles causées par le mercure et ses composés

Abrogation du tableau n° 44 créé le 18.02.1967 et modifié le 6.05.1988. Il est remplacé par deux tableaux :
- le premier, le n° 44 du 24.12.1992, relatif exclusivement à la sidérose et à sa complication cardiaque : l’insuffisan-
ce ventriculaire droite caractérisée.

- le second, le n° 44 bis, isole le cancer broncho-pulmonaire primitif associé à une sidérose comme les tableaux
16 bis et 36 bis modifiés en 1988 et 1989.

N° 44 - Affections consécutives à l’inhalation de poussières ou de fumées d’oxyde de fer

Postes de travail exposés :
Soudeurs à l’arc.

Voies de pénétration : Respiratoire (fumées de soudage).
Prévention :
Aspiration des fumées à la source.
Appareils de protection respiratoire en atmosphère confinée.

N° 44 bis - Affections cancéreuses consécutives à l’inhalation de poussières ou de fumées d’oxyde de fer
Ce tableau est créé. Il comporte un ajout dans la liste
limitative des travaux : en surface, (2e alinéa) et porte

le délai de prise en charge du cancer broncho-pulmo-
naire à 30 ans.



Postes de travail exposés :
Emploi de pigments jaunes : sulfoséléniure de cadmium.
Soudure avec alliage de cadmium.

Poste de travail exposé :
Affûtage des outils à pastille de carbure.
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N° 61 - Maladies professionnelles provoquées par le cadmium et ses composés

N° 70 - Affections respiratoires dues aux poussières de carbures métalliques frittés

3. - POUSSIÈRES MINÉRALES ET VÉGÉTALES
Comme pour le tableau n° 44, après le tableau n° 25 modifié (un alinéa d) y est ajouté, est inséré un tableau n° 25 bis qui
répare les affections non pneumoconiotiques dues à l’inhalation de poussières minérales renfermant de la silice libre.

N° 25 - Pneumoconioses consécutives à l’inhalation de poussières minérales renfermant de la silice libre
Délai de prise en charge : 15 ans (1)

(Tableau modifié par le décret n° 92.1348 du 23.12.1992)

Principaux postes de travail exposés :
Mineurs, tunneliers, fumistes industriels, tailleurs de pier-
re, carriers, ardoisiers, ravaleurs, sableurs, ponceurs de
plafond.
Voie d’entrée : Respiratoire.

Prévention :
Aspiration des poussières à la source.
Injection d’eau.
Port du masque, cagoule à ventilation assistée.
Surveillance médicale.

N° 25 bis - Affections non pneumoconiotiques dues à l’inhalation de poussières minérales 
renfermant de la silice libre



N° 30 - Affections professionnelles consécutives à l’inhalation des poussières d’amiante
Délais de prise en charge fixés sous réserve des dispositions du décret n° 57-1176 

du 17 octobre 1957 modifié, notamment article 19, 
relatif aux modalités d’application du livre IV du code de la sécurité sociale 

aux affections provoquées notamment par les poussières d’amiante.

Principaux postes de travail exposés :
Calorifugeurs, isolation thermique.
Maçons, fumistes, chauffagistes.
Couvreurs en amiante-ciment.
Façadiers (enduit contenant de l’amiante).
Démolition de constructions contenant des matériaux à
base d’amiante, de revêtements en amiante.

Voie d’entrée :
Respiratoire.

Prévention :
Aspiration des poussières.
Masques, cagoules.
Combinaison jetable.
Remplacer l’amiante par d’autres matériaux. Plaque
pare-feu sans amiante.
Surveillance médicale spéciale.
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N° 47 - Affections professionnelles provoquées par les bois

Postes de travail exposés :
Menuisiers. Charpentiers.

Voies d’entrée : 
contact cutané - voie respiratoire.

J.C.A.
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